
 Conditions générales de vente Kitesardin school

4) Inscription

Veuillez nous contacter pour vérifier les disponibilités avant de remplir la fiche d’inscription 
L’inscription devient définitive à réception de la fiche d’inscription dûment 
remplie accompagnée du chèque d’arrhes (50€/cours à la carte, 100€/stage, libellé à l’ordre de 
Kitesardin. 
Remplir une fiche d’inscription par stagiaire et par stage souhaité. Une fiche 
partiellement remplie ne pourra valider votre inscription. Les cours sont nominatifs. 
Le règlement du solde se fera au plus tard le premier jour du stage, avant le 
démarrage de la séance, par chèque, par virement bancaire ou en espèces.

1) Attestations

Pour pratiquer le Kitesurf, j’atteste : 
      Savoir nager 50 mètres minimum. 
      Etre en bonne santé. 
      Ne pas avoir d’appréhensions particulières du milieu marin 
      Etre en possession d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique du 
sport et du kite en particulier de moins de 3 ans.  

5) Horaires et organisation

Horaire de séance et heure de RDV : Pour le premier jour du stage, ainsi 
que pour chaque séance suivante, nous téléphoner la veille afin de confirmer horaires et lieu de RDV. Les 
horaires donnés à titre indicatif lors de l’inscription sont susceptibles d’être 
modifiés et décalés à un autre créneau de la journée (entre 9h et 21h) en 
fonction des conditions météorologiques ou horaires de marée. 
La durée d’une séance est de 2h à 3h selon le nombre d’élèves, sauf les cours particuliers (1h ou plus).  
Le nombre d’élève par cours est de 3 personnes mais pourra être de 4 maximum et de manière exceptionnelle, 
si le moniteur estime que c’est faisable en terme de pédagogie et de sécurité. 
D’autres clients en formule « navigation surveillée » peuvent s’ajouter à ce groupe, ils ne seront pas considérés comme 
élèves. 
Une partie briefing, débriefing et/ou cours théorique est incluse dans chaque séance. 
La partie habillage et déshabillage (durée de 10 à 15 mn) n’est pas comprise dans la durée du cours. 
En cas d’arrivée tardive ou de départ du stagiaire avant la fin du cours, il ne 
pourra être effectué de remboursement du cours. 
Les cours ou stages ont une validité de 1 an maximum à partir de la 1ère séance effectuée (non rétro-actif). 
Le stagiaire s’engage à respecter les consignes de sécurité et les limites 
du plan d’eau (zones de pratiques, chenaux etc) définies par le moniteur. 
Le moniteur ne peut être tenu responsable d’un élève n’ayant pas respecté une de ces consignes.

2) Licence et assurance FFVL

La souscription à une licence de la Fédération Française de Vol Libre (FFVL) ou 
FFV (voile) est obligatoire est n’est pas comprise dans le prix du stage. 
. Elle sera à souscrire sur internet https://intranet.ffvl.fr/ffvl_licenceonline  
 Plusieurs choix de licences sont proposées (voir sur ffvl.fr ou ffvl.fr  
En complément, la FFVL propose de manière facultative une assurance Individuelle 
Accident, ainsi qu’une Assurance Rapatriement http://federation.ffvl.fr/licences-et-
assurances. 

3) Age minimum

Pour les mineurs, l’autorisation écrite du représentant légal est obligatoire. Celui-ci 
doit renseigner la rubrique « accord parental ». 
Les conditions requises pour les mineurs sont : âge minimum 10 ans 
        
       Présenter le jour du démarrage du stage un certificat de natation 50 m 
       départ plongé réalisé par un professionnel (obligatoire).

6) Annulation

En cas de rétractation de la part du stagiaire, au-delà de 20 jours avant le début du stage, les arrhes seront 
remboursés. A moins de 20 jours elles sont conservées et encaissés. 
En cas de rétractation de l’élève à moins de 24 h d’une séance programmée, la séance sera facturée. 
En cas de rétractation de l’élève en cours de stage, celui-ci sera facturé en totalité. 
En cas de rétractation de notre part pour cas de force majeure avant le cours, une autre date sera proposée. 
Si aucune date n’est possible, les arrhes seront remboursés. 
Au cas où les conditions météorologiques ou autre phénomène ne permettent pas de débuter le cours, 
le moniteur se réserve le droit d’adapter le format de la séance (cours théorique, binôme etc) 
ou le reporter à un horaire ou à une date ultérieure à définir avec le client. 
Si aucune date ne peut convenir, les séances validées seront facturées aux conditions et au tarif  
de la formule « cours à la carte ». 
Tout cours entamé depuis plus de 1h30 sera considéré comme effectué. 
Tout stage commencé est dû dans son intégralité.
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